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Maurice Al lais, sa vant mé connu1

Qui peut se sou ve nir sans émo tion des cours et des 
sé mi naires de Maurice Al lais à l’École des Mines ? Les 
murs jon chés de pan neaux bar dés d’équations et de gra‑
phiques ; l’assistant prêt à mettre en marche le ma gné to‑
phone dès que la pen sée du maître en trait en mou ve ment ; 
la tran quille as su rance d’un homme con vaincu de dé te‑
nir les clés de beau coup de mys tères. Une foule d’obser‑
vations mi‑sé rieuses, mi‑hu mo ris tiques – en fait sou vent 
pro fondes – émail laient ses con fé rences, comme celle‑ci : 
« Si vous n’avez pas com pris un texte que vous ve nez de 
lire, re li sez‑le ; si, l’ayant relu, vous n’avez tou jours pas 
com pris, re li sez‑le en core une fois ; si, alors, vous ne com‑
pre nez tou jours pas, in ter ro gez‑vous sur votre ca pa cité 
in tel lec tuelle ; si vous es ti mez ob jec ti ve ment que celle‑ci 
n’est pas en cause, vous pou vez con clure que c’est l’auteur 
du texte qui est dé fail lant. » Pour un homme comme moi, 
ha bi tué à con si dé rer la ma tière im pri mée avec ré vé rence, la 
le çon fut im por tante. Si un au di teur ar ri vait en re tard au 
cours, il s’interrompait quelques ins tants et, avec beau coup 
de gen til lesse, s’attachait à dé mon trer à par tir de la loi des 

1 « Essais en l’honneur de Maurice Allais » in Marcel Boiteux, 
Thierry de Montbrial et Bertrand Munier (dir.), Marchés, capital et 
incertitude, Paris, Economica, 1986. Maurice Allais, né en 1911, a 
reçu le prix Nobel de sciences économiques en octobre 1988.
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grands nombres que la seule ma nière d’éviter les re tards 
était de pré voir d’être en avance…

Cha cun sait le rôle que Maurice Al lais a joué dans la 
for ma tion des in gé nieurs éco no mistes en France. Il a 
suscité et en cou ragé de nom breuses vo ca tions, et cer tains 
de ses an ciens élèves sont au jourd’hui ré pu tés. Pour tant, 
même s’il a eu avec quelques‑uns d’entre eux des rap ports 
pri vi lé giés – je crois que ce fut le cas avec moi –, il a tou‑
jours été un homme seul. Comme d’autres créa teurs puis‑
sants, sa vants ou ar tistes, il a souf fert de son iso le ment. 
Bien que cou ron nés par la mé daille d’or du Centre na tio‑
nal de la re cherche scien ti fique (CNRS) en 1978, ses tra‑
vaux n’ont pas reçu toute la con sé cra tion in ter na tio nale 
qu’ils mé ri tent. Il me semble que la mé con nais sance – très 
re la tive bien en tendu – de l’œuvre d’Allais s’explique par 
les ca rac tères spé ci fiques de son gé nie. Tout d’abord, son 
style est ex trê me ment per son nel et d’accès dif fi cile. Il a 
re cours à son propre lexique. Même sa ma nière d’utiliser 
les ma thé ma tiques est mar quée d’une cer taine ori gi na‑
lité ! Ses mé thodes nu mé riques aussi lui sont par ti cu lières. 
C’est ainsi que les rares éco no mistes qui ont étu dié en 
dé tail son im po sante « théo rie hé ré di taire, re la ti viste et 
lo gis tique de la mon naie » (HRL) n’ont pas com pris ses 
tech niques éco no mé triques et ont ob jecté que la per fec‑
tion de l’adéquation aux faits des ré sul tats ob te nus te nait 
à une cir cu la rité dans les ar gu ments. L’œuvre est con si dé‑
rable, vo lu mi neuse, di ver si fiée. Les ar ticles, mé moires et 
ou vrages se ren voient les uns aux autres.

Il ré sulte de tout cela que, pour ac cé der en pro fon‑
deur à l’œuvre d’Allais, il faut un in ves tis se ment con si‑
dé rable dont au cun éco no miste ré puté n’a, à mon avis, 
ac cepté jusqu’ici de payer tout le prix. C’est pour quoi je 
suis con vaincu que cette œuvre res tera long temps une 
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mine ou verte à l’exploration de cher cheurs des gé né ra‑
tions fu tures. Elle con naî tra peut‑être le des tin des travaux 
de Wal ras, Pa reto ou Ed ge worth dont l’importance n’a 
été com plè te ment com prise que long temps après leur 
pu bli ca tion. Il ne s’agit pas seu le ment de re con naître 
l’antériorité ou la co pa ter nité d’Allais s’agissant d’un 
cer tain nombre de « dé cou vertes » qui font au jourd’hui 
partie de l’acquis de la science éco no mique. Je ci te rai par 
exemple la pre mière dé mons tra tion gé né rale de l’équiva‑
lence des si tua tions d’efficacité maxi male (op ti mum de 
Pa reto dans la ter mi no lo gie cou rante) et des équi libres 
de mar ché, étu diée au pa ra vant par Pa reto, Ba rone et 
Lange ; la théo rie des pertes éco no miques, en de hors de 
l’optimum ; la « règle d’or » qui énonce que l’optimum 
ca pi ta lis tique – c’est‑à‑dire la crois sance maxi male de la 
con som ma tion par tête d’habitant – est réa lisé quand le 
taux d’intérêt réel est égal au taux de crois sance de 
l’économie (le taux de crois sance de la po pu la tion, dans 
la lit té ra ture con ven tion nelle ; le taux de crois sance du 
« re venu ori gi naire » chez Al lais), énoncé dont on a à tort 
cré dité en pre mier l’Américain Phelps ; la for mule ex pri‑
mant la de mande d’encaisse mo né taire en fonc tion du 
re venu, du taux d’intérêt et des frais de pla ce ment, que 
la lit té ra ture an glo‑saxonne at tri bue à Bau mol, alors que 
l’article de ce lui‑ci est pos té rieur de cinq ans à l’ouvrage 
où Al lais l’a d’abord pu bliée ; l’explication des cycles 
éco no miques par des mo dèles non li néaires à ré gu la tion 
re tar dée com por tant des cycles li mites, dont on at tri bue 
gé né ra le ment l’idée au seul Good win ; la forme mo derne 
de la théo rie quan ti ta tive de la mon naie à par tir d’une 
for mu la tion « hé ré di taire » presque tou jours as so ciée à la 
seule école de Chi cago. Dans cer tains cas, l’antériorité 
d’Allais est ab so lue. Dans d’autres, le même ré sul tat a été 
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trouvé in dé pen dam ment par deux ou même trois cher‑
cheurs. Cela est sou vent ar rivé dans l’histoire des sciences : 
un exemple clas sique est la loi de Ma riotte, ap pe lée loi de 
Boyle chez les An glo‑Saxons. Dans cer tains cas, éga le‑
ment, il est pos sible que la for mu la tion d’Allais soit plus 
riche que l’énoncé con ven tion nel. Je pense par exemple à 
l’emploi qu’il fait dans sa théo rie du ca pi tal de la no tion 
de « fonc tion ca rac té ris tique » et à son propre ex posé de 
l’optimum ca pi ta lis tique. Mais tous ces exemples ap par‑
tien nent déjà à l’histoire de la pen sée éco no mique. Trop 
sou vent, les re cherches d’Allais ont in suf fi sam ment 
re tenu l’attention des cher cheurs. C’est cer tai ne ment le 
cas de la théo rie du risque. Sa ré fu ta tion de l’école néo‑
ber nouil lienne, c’est‑à‑dire des pos tu lats qui per met tent 
de ra me ner la com pa rai son des choix ris qués à l’espérance 
ma thé ma tique d’une fonc tion d’utilité car di nale cer‑
taine, est très puis sante. La quasi‑to ta lité des théo ri ciens 
uti li sent au jourd’hui la for mu la tion de von Neu mann et 
Morgenstern ef fec ti ve ment très com mode sur le plan 
ma thé ma tique, sans se préoc cu per suf fi sam ment de son 
ap ti tude à re pré sen ter adé qua te ment le com por te ment 
des agents éco no miques. La théo rie du ca pi tal et de 
l’intérêt est éga le ment un do maine où, à mon avis, Al lais 
a jeté des ja lons qu’il fau dra bien re prendre, de même que 
les fon da teurs de la théo rie mo derne de l’équilibre tem‑
po raire ont dé terré, au dé but des an nées 1970, les troi‑
sième et qua trième par ties de Va leur et Ca pi tal de John 
Hicks1. Dès son ou vrage de 1947, Éco no mie et In té rêt2, 

1 John R. Hicks, Value and Capital, Oxford, Oxford University 
Press, 1939 ; traduction française : Valeur et Capital, Paris, Dunod, 1981.

2 Maurice Allais, Économie et Intérêt, Paris, Imprimerie natio nale/
Librairie des publications officielles, 1947 ; 2e éd., Paris, Clément 
Juglar, 1998.
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Al lais s’est ef forcé, dans la ligne d’Irving Fis her, d’effectuer 
une syn thèse des as pects réels et mo né taires de l’intérêt et 
d’introduire ex pli ci te ment l’incertitude.

Ses tra vaux plus ré cents, en con jonc tion avec la théo rie 
HRL (no tam ment sur l’équivalence psy cho lo gique entre 
l’oubli et l’intérêt) ont pro longé les in tui tions de 1947. 
Il est cer tain que les théo ri ciens d’aujourd’hui et de 
de main qui au ront le cou rage de se plon ger à fond dans 
ces tra vaux au ront beau coup à en sor tir. J’ai cité Hicks, 
mais on peut évi dem ment aussi pen ser à Keynes, dont la 
Théo rie gé né rale1 – à vrai dire dif fi cile d’accès elle aussi et 
pleine d’obscurités – a été com plè te ment re lue à la fin des 
an nées 1960 par des au teurs dont Axel Lei jon huf vud est 
l’un des plus no tables.

Il me semble que la théo rie de l’économie de mar chés 
(au plu riel), mise au point par Al lais à par tir de 1966, 
mé ri te rait un exa men plus ap pro fondi de la part de 
la pro fes sion. L’auteur s’est ef forcé de spé ci fier un 
système de règles du jeu qui per met à une éco no mie 
d’évoluer pro gres si ve ment, par réa li sa tion ef fec tive de 
tous les sur plus pos sibles, vers un état d’efficacité maxi‑
male. Il es time avoir ainsi li béré la théo rie de l’optimum 
d’hypothèses ma thé ma tiques à ses yeux ir réa listes, 
comme la con vexité gé né rale. Dans la nou velle op tique, 
les prix ne jouent qu’un rôle se con daire. Il faut en core 
ci ter la mo nu men tale Théo rie gé né rale des sur plus2, 
pu bliée en 1981, qui pré sente à la fois une « théo rie po si‑
tive des sur plus » et une ana lyse cri tique de la lit té ra ture.

1 John Maynard Keynes, The General Theory of Employment, 
Interest and Money, Londres, Macmillan for the Royal Economic 
Society, 1936 ; traduction française : Théorie générale de l’emploi, de 
l’intérêt de la monnaie, Paris, Payot, 1966.

2 Maurice Allais, Théorie générale des surplus, Grenoble, Presses 
universitaires de Grenoble, 1981.
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Dans toute son œuvre, Maurice Al lais s’est at ta ché à 
con fron ter la théo rie et les faits. Cer tains épis té mo logues 
ju ge ront op ti miste sa con vic tion que l’idéologie peut être 
lar ge ment éva cuée en éco no mie, et cer tains sta tis ti ciens 
peu vent pen ser qu’il sous‑es time la dif fi culté de la vé ri fi‑
ca tion ex pé ri men tale en éco no mie. Pour ju ger com plè te‑
ment en ces ma tières, il fau drait une ana lyse cri tique de 
ses tra vaux que nul n’a en core en tre prise. Je vou drais sim‑
ple ment re te nir cette idée fon da men tale que, dans les 
sciences so ciales comme dans les sciences de la na ture, la 
va li dité d’une théo rie re pose sur son adé qua tion avec la 
réa lité. Ce qui, sur le ter rain, dis tingue Al lais de la plu part 
des éco no mistes con tem po rains, c’est qu’il veut ap pli quer 
cette règle à tous les mo dèles, même les plus abs traits, et 
qu’il semble croire en la pos si bi lité de « cons tantes uni ver‑
selles » en éco no mie, à l’instar de la phy sique.

Con trai re ment à beau coup de ses col lègues théo ri‑
ciens, Al lais a d’autre part tou jours pensé que l’écono‑
miste, armé des con nais sances du mo ment, doit se 
pro non cer – et même s’engager – sur les pro blèmes de 
son temps. Une par tie im por tante de ses pu bli ca tions 
s’est ainsi trou vée con sa crée à des ques tions d’économie 
ap pli quée (no tam ment la po li tique de l’énergie et la ta ri‑
fi ca tion des trans ports) et aux grands pro blèmes de 
po li tique éco no mique. À titre d’exemple, je ci te rai trois 
ou vrages re pré sen ta tifs : La Li bé ra li sa tion des re la tions 
éco no miques in ter na tio nales (1971) ; L’Inflation fran çaise 
et la crois sance. My tho lo gies et réa li tés (1974) ; L’Impôt sur 
le ca pi tal et la ré forme mo né taire (1977)1. Ces ou vrages, 

1 Maurice Allais, La Libéralisation des relations économiques 
internationales. Accords commerciaux ou intégration économique, 
Paris, Gauthier‑Villars, 1971 ; L’Inflation française et la croissance. 
Mythologies et réalité, Paris, Association pour la liberté économique 



 Maurice Al lais, sa vant mé connu 1167

et d’autres de la même veine, sont évi dem ment d’un 
ac cès in fi ni ment plus fa cile que les tra vaux de re cherche, 
et il est dom mage qu’ils n’aient pas suf fi sam ment re tenu 
l’attention des mé dias. Leur lec ture fait res sor tir une 
pen sée nuan cée qui ne se laisse pas en fer mer dans le li bé‑
ra lisme étroit dont on l’a par fois ac cusé. La phi lo so phie 
so ciale de leur au teur est in con tes ta ble ment d’inspiration 
li bé rale et se si tue, se lon ses propres dires, dans la ligne 
d’Alexis de Tocqueville, de Léon Wal ras, de Vil fredo 
Pa reto et de John May nard Keynes. Mais le li bé ra lisme 
n’est pas le lais ser‑faire/lais ser‑al ler. La clé de voûte de sa 
pen sée est que la li berté des échanges im plique une or ga‑
ni sa tion so ciale et des ins ti tu tions adé quates, une « pla ni‑
fi ca tion des struc tures » (Ma ni feste pour une so ciété libre, 
1959). Par exemple, il es time que le libre‑échange com plet 
n’est con ce vable qu’entre pays suf fi sam ment in té grés. En 
par ti cu lier, une va ria bi lité ex ces sive des taux de change et 
une dis pa rité trop forte des sa laires entre deux pays sont 
in com pa tibles avec le libre‑échange. Al lais sou haite la 
cons truc tion de l’Europe, mais pour lui il faut vou loir ce 
que l’on veut, et no tam ment ac cep ter une mon naie com‑
mune. « Pour moi qui ai perdu mon père dès la Pre mière 
Guerre mon diale, que peu vent bien pe ser quelques aban‑
dons de sou ve rai neté au re gard des avan tages de toutes 
sortes d’une union fé dé rale ? » s’exclame‑t‑il au cours 
d’une table‑ronde re trans crite dans les An nales des Mines 
(n° 3, 1984).

Par ti san d’une pla ni fi ca tion des struc tures, il est un 
ré for ma teur exi geant. Il faut à cet égard lire L’Impôt sur 
le ca pi tal et la ré forme mo né taire dont je vou drais ten ter 
de ré su mer les thèses es sen tielles. L’auteur se dé clare 

et le progrès social, 1974 ; L’Impôt sur le capital et la réforme 
monétaire, Paris, Hermann, 1977.
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con vaincu que « nous vi vons des temps à de nom breux 
points de vue sem blables à ceux qui ont pré cédé ou 
ac com pa gné la dé ca dence de l’Empire ro man ». La 
so ciété fran çaise ac tuelle n’est pas une so ciété li bé rale 
mais « elle se fonde pour une grande part sur un sin gu lier 
mé lange de cor po ra tisme et de col lec ti visme ». Il n’exclut 
pas « que ce qui sub siste en core d’économiquement et de 
po li ti que ment li bé ral dans notre so ciété ap par tienne 
bien tôt à un passé ré volu ». Se lon le titre d’un livre cé lèbre 
de Frie drich von Hayek, nous sommes sur la « route de la 
ser vi tude »1. Mais Al lais re fuse de con si dé rer cette évo lu‑
tion comme iné luc table. Son pro jet vise à con duire l’éco‑
nomie fran çaise « à une si tua tion qui, du point de vue de 
la ré par ti tion des re ve nus et de la jus tice so ciale, ré pon‑
drait en tiè re ment aux as pi ra tions et aux con clu sions des 
grands ré for ma teurs so ciaux de tous les temps, des Pères 
de l’Église à Proud hon et à Marx », tout en ga gnant sur le 
plan de l’efficacité. L’auteur fait sienne l’idée que la dis tri‑
bu tion des re ve nus n’est pas éthi que ment ac cep table 
dans notre pays. Il es time que la fis ca lité ac tuelle ag grave 
les choses par sa com plexité, son obs cu rité et ses in jus‑
tices. C’est fi na le ment la « classe moyenne » qui sup porte 
pour l’essentiel le poids de l’impôt.

Maurice Al lais re prend alors la vieille dis tinc tion des 
éco no mistes li bé raux entre « re ve nus non ga gnés » et 
« re ve nus ga gnés ». À la pre mière ca té go rie ap par tien nent 
les rentes pures at ta chées aux biens phy siques, et qui sont 
les re ve nus de ces biens qui ré sul tent de leur seule pro‑
priété, in dé pen dam ment de l’activité de ceux qui les 
dé tien nent. Il en est ainsi par exemple de l’augmentation 
des re ve nus du sol, en con sé quence des amé na ge ments 

1 Friedrich A. von Hayek, La Route de la servitude, Paris, PUF, 
1946.
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réa li sés par les col lec ti vi tés lo cales ou l’État. Les « faux 
droits », qui ré sul tent des fluc tua tions de la va leur réelle 
des dettes et des créances en pé riode d’instabilité des prix, 
sont aussi des fac teurs d’enrichissement (ou d’appauvris‑
sement) sans cause. Ce sont les re ve nus non ga gnés, dit 
Al lais, « qui de tout temps ont sus cité de puis santes 
op po si tions à une éco no mie de mar ché de pro priété 
privée ». Et, en ef fet, « l’objection la plus va lable à l’organi‑
sation de la so ciété sur la base d’une éco no mie de mar chés 
de pro priété pri vée se fonde sur la ré par ti tion des 
re venus ». Il en tre prend alors de dé mon trer que la so ciété 
peut être or ga ni sée de fa çon à sup pri mer les re ve nus non 
ga gnés. Mais, « dès lors que l’hypothèse est qu’il n’y a 
plus de re ve nus non ga gnés, tous les pen seurs non so cia‑
listes sont ar ri vés à la même con clu sion : le juste sa laire 
est ce lui qui équi libre l’offre et la de mande ». À ce point, 
Al lais s’insurge contre la « dé ma go gie éga li taire ». L’iné‑
ga lité des re ve nus est par fai te ment lé gi time, pourvu 
qu’elle re flète celle des ser vices ren dus. Une telle op tique 
n’est pas in com pa tible avec une po li tique de trans ferts 
so ciaux, tant que celle‑ci n’interfère pas avec le mé ca‑
nisme des prix. Pour sui vant sa dé mons tra tion, il pro‑
pose une fis ca lité à « struc ture tri po laire », qui re po se rait 
sur les élé ments sui vants :

– une taxe an nuelle de 2 % sur la va leur des biens 
phy siques du rables dont le pro duit re pré sen te rait en vi‑
ron 8 % du re venu na tio nal ;

– les res sources pro ve nant de l’attribution à l’État de la 
to ta lité des pro fits cor res pon dants à la créa tion de mon‑
naie, qu’il éva lue à en vi ron 4,4 % du re venu na tio nal ;

– une taxe gé né rale sur les biens de con som ma tion 
(taxes doua nières in cluses), soit 16,9 % du re venu na tio‑
nal au lieu de 18,5 % ac tuel le ment.
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L’impôt sur les bé né fices des so cié tés, l’impôt pro‑
gres sif sur le re venu, l’impôt sur les suc ces sions, les 
im pôts ac tuels sur la pro priété et sur les plus‑va lues 
se raient sup pri més.

L’auteur ex pose en dé tail les avan tages de ses pro po si‑
tions et ré fute une à une toutes les ob jec tions qui ont été 
faires, no tam ment à l’impôt sur le ca pi tal. Mais il faut 
bien com prendre qu’« une ré forme de la fis ca lité fon dée 
sur l’imposition sur le ca pi tal n’est con ce vable que dans le 
cadre d’une ré forme d’ensemble as su rant ef fec ti ve ment la 
sup pres sion des re ve nus non ga gnés et des en ri chis se ments 
sans cause que l’on cons tate dans l’économie fran çaise ».

Cette po li tique des re ve nus, car il faut bien l’appeler 
ainsi, doit être ins crite dans le cadre d’une po li tique 
mo né taire très ri gou reuse, de vant vi ser à réa li ser l’appro‑
priation par l’État des pro fits liés à la créa tion mo né taire, 
comme on l’a dit plus haut, et à per mettre aux pou voirs 
pu blics de con trô ler ef fec ti ve ment la crois sance de la 
masse mo né taire. L’auteur est ainsi amené à prendre 
po si tion en fa veur de la cou ver ture in té grale des dé pôts à 
vue, ce qui con duit no tam ment à sé pa rer net te ment les 
« banques de dé pôts » et les « banques de prêts ». Sur ces 
ques tions, les thèses d’Allais sont très proches de celles de 
l’école de Chi cago, sans tou te fois se con fondre com plè‑
te ment avec elles.

Après avoir vi ve ment cri ti qué le sys tème d’indexation 
par tielle, l’auteur se pro nonce en fin en fa veur de l’indexa‑
tion gé né rale de tous les en ga ge ments sur l’avenir, qui 
seule est juste et sup prime les in ci ta tions pour un vaste 
groupe de Fran çais au main tien de l’inflation, dont Al lais 
dé montre par ail leurs ma gis tra le ment les ef fets no cifs.

Quelques mots en core sur la po li tique mo né taire : 
Al lais est mo né ta riste au sens où il croit que la masse 
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mo né taire doit être con trô lée et que son taux d’expan‑
sion peut être cal culé pour rendre com pa tibles la crois‑
sance éco no mique et la sta bi lité des prix (en fait, il 
pré co nise un taux d’inflation égal à 2 %). Mais il n’en est 
pas moins d’accord avec ceux qui voient la cause de 
l’inflation dans le dé sac cord sur le par tage du re venu 
na tio nal. Le pas sage sui vant mé rite d’être cité en en tier :

« Dans le cadre d’une éco no mie com plexe où la dé cen ‑
tra li sa tion des dé ci sions cons ti tue une con di tion né ces‑
saire de son ef fi ca cité, la seule ré gu la tion con ce vable des 
prix et des re ve nus ne peut re po ser en der nière ana lyse 
que sur la ré gu la tion de la masse mo né taire. Mais, si l’on 
adopte la ré gu la tion du taux d’expansion de la masse 
mo né taire comme prin cipe de la ré gu la tion des ni veaux 
de prix et de sa laires, l’économie ne peut fonc tion ner que 
si les sa laires et les prix sont fixés de ma nière à éta blir un 
équi libre ef fec tif entre les de mandes et les offres, ce qui 
im plique que tous les agents éco no miques ac cep tent 
l’application des règles du jeu fon da men tales d’une éco‑
no mie de mar ché dé cen tra li sée.

Or une telle ac cep ta tion n’est con ce vable que si la 
ré par ti tion des re ve nus à la quelle con duit le fonc tion ne‑
ment d’une éco no mie de mar ché peut ap pa raître comme 
éthi que ment ac cep table. On est ainsi ra mené à la ré forme 
de la fis ca lité et à l’impôt sur le ca pi tal.

En l’absence d’une con fis ca tion des rentes pures du 
ca pi tal, la ré par ti tion des re ve nus de l’économie de mar‑
ché est re fu sée, et c’est ce re fus qui en gendre l’inflation. »

La prin ci pale le çon du livre est peut‑être qu’il existe 
un pro jet li bé ral, aussi ré vo lu tion naire (c’est ainsi que 
Raymond Aron qua li fie dans sa pré face les pro po si tions 
de Maurice Al lais) et sans doute scien ti fi que ment mieux 
fondé, que le pro jet so cia liste.
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Mais, de vant tant d’exigences, on pen sera qu’Allais a 
peut‑être rai son d’observer ceci : « Les vé ri tables li bé raux, 
les vé ri tables so cia listes sont l’exception. Les so cia listes 
nan tis, les li bé raux ali men taires pro li fè rent. » L’auteur ne 
se fait d’ailleurs au cune il lu sion, il nous en aver tit au 
dé but, sur les chances que la po li tique qu’il pré co nise 
puisse être adop tée et ap pli quée. On re vient alors au 
point de dé part : si les Fran çais ne sont ré vo lu tion naires 
qu’en pa roles, la ser vi tude est‑elle iné luc ta ble ment au 
bout de notre route ?

J’ai tenu à ter mi ner cette évo ca tion de l’œuvre de 
Maurice Al lais par une ré fé rence plus ex pli cite à l’un de ses 
livres où s’exprime le mieux le ca rac tère syn thé tique d’une 
pen sée suf fi sam ment forte, co hé rente et ar gu men tée pour 
ré sis ter à l’épreuve du temps.


